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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À la dernière phrase de l’alinéa 58, supprimer les mots : 

« , en tant que de besoin, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement rédactionnel vise à supprimer l’ambiguïté rédactionnelle des termes « en tant que 
de besoin », afin d’encourager la France à s’appuyer sur les dispositifs européens déjà existants.


